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Insertion par l’activité économique 

 

L’UNIVERSITE DE LORRAINE, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de 

faire application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la Commande Publique1 en incluant dans le 

cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 

 

Le titulaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes 

rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.  

 
 

 

 

 

 

 

 
Les modalités de mise en œuvre 
 

Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à l’exécution de 

son marché, à une action d’insertion réalisée selon les modalités définies ci-dessous : 

 

- 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion ou une 

entreprise adaptée ; 

- 2ème modalité : le recours à une structure de l’insertion par l’activité économique mentionnée à l’article 

L.5132-4 du code du travail afin de réaliser une prestation complémentaire liée à l’exécution du marché 

(exemple à titre indicatif : nettoyage, gardiennage, blanchisserie…) 

- 3ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme extérieur 

qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir d’une entreprise 

de travail temporaire d’insertion, d’une entreprise de travail temporaire, d’un groupement d’employeurs 

pour l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire) ;  

- 4ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché. 

 

 
1 Article L.2112-2 CCP 
Les conditions d'exécution peuvent prendre en compte des considérations relatives à l'économie, à l'innovation, à 
l'environnement, au domaine social, à l'emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Annexe 2 au CCAP 2025SDPI580TX 

CLAUSE SOCIALE D'INSERTION DANS LES MARCHES PUBLICS 

Dispositions contractuelles  

ATTENTION 

LES CANDIDATS NE SONT PAS AUTORISES A FORMULER DANS LEUR OFFRE DES RESERVES SUR LA CLAUSE OBLIGATOIRE 

D’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE. 

UNE OFFRE QUI NE SATISFERAIT PAS A CETTE CONDITION D’EXECUTION SERA DECLAREE NON-CONFORME AU MOTIF DU NON-

RESPECT DU CAHIER DES CHARGES. 
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Afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche d’insertion, l’UNIVERSITE DE LORRAINE a mis en place un 

dispositif d’accompagnement des entreprises. 

 

Les entreprises désireuses d’obtenir des informations peuvent ainsi prendre contact avec :  

 
 

ELIPS  
-Entreprise Lorraine d'Insertion et de Prestations Spécialisées- 

11 Rue du Stade 57 270 UCKANGE 
DALENCONTE Elodie 

Csi2@elips57.fr 
06 07 18 87 26 

 

Clause d’insertion  

Conformément à l’article L.2112-2 du Code de la Commande Publique, le marché comporte une clause obligatoire 

d’insertion par l’activité économique. 

Le titulaire réalise une action d’insertion qui permet l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des 

difficultés sociales ou professionnelles particulières.  

L’obligation faite au titulaire s’exprime en heures de travail, conformément à l’annexe n°1 du présent CCAP. 

Il sera procédé, par tous moyens, au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le titulaire s’est 

engagé. 

A la demande de l’UNIVERSITE DE LORRAINE, le titulaire fournit, dans le délai qui lui sera imparti, tous 

renseignements utiles (par exemple, date d’embauche, nombre d’heures réalisées, type de contrat, poste occupé, 

etc.) propres à permettre le contrôle de l’exécution de l’action. 

L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités. 

En tout état de cause, le titulaire doit, dès leur survenance, informer le maître d’ouvrage par courrier recommandé 

avec accusé de réception, qu’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement.  

Dans ce cas, le référent désigné par l’UNIVERSITE DE LORRAINE, ci-après, étudiera avec le titulaire, les moyens à 

mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs. 

 

Pendant et à l’issue du marché, l’entreprise titulaire s’engage à faciliter les contacts des partenaires de l’opération 

avec les personnes en postes d’insertion et à transmettre les documents nécessaires à l’évaluation du dispositif. 

 
1. Engagement du titulaire 

 

Au regard de cette clause, le titulaire s'engage conformément à l’annexe 2 de l'acte d'engagement  

2. Publics visés 

 

Les publics appelés à bénéficier de ce dispositif sont les suivants :  

 

- les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage) ; 

- les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L5212-13 du code du travail, fixant la liste des 

bénéficiaires de l’obligation d’emploi ; 

- les bénéficiaires de minimas sociaux, en particulier les Allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA), de 

l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), de l’Allocation d’Invalidité ; 
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- les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou de l’enseignement supérieur 

rencontrant des difficultés d’insertion ; 

- les demandeurs d’emploi séniors (plus de 50 ans) éloignés de l’emploi ; 

- les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l'emploi ; 

- les personnes prises en charge dans le dispositif IAE (Insertion par l’Activité Économique), c’est-à-dire les 

personnes mises à disposition par une Association Intermédiaire (AI) ou par une Entreprise de Travail 

Temporaire d’Insertion (ETTI), ainsi que des salariés d’une Entreprise d’Insertion (EI), ou d’un Atelier et Chantier 

d’Insertion (ACI), ainsi que les personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, par exemple « Ecole 

de la 2ème chance ».  

- les personnes ayant le statut de réfugiés ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

 

En outre, le facilitateur peut valider d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières, sur avis motivé 

de Pôle Emploi, des Maisons de l’Emploi, des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), des Missions Locales. 

Comme les CCAG le précisent et afin de prévenir toute difficulté d’exécution, l'éligibilité des publics doit être 

vérifiée préalablement à la mise en oeuvre du dispositif et à la réalisation des heures d'insertion. Par ailleurs, 

l'éligibilité à la clause sociale ne repose que sur les statuts des personnes et non sur les contrats qui leur sont 

proposés (par exemple : contrats d'alternance). 

 

3. Modalités de mise en œuvre  
 

Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à l’exécution de 

son marché, à une action sociale d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-dessous : 

 

- 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion ou une 

entreprise adaptée ; 
 

- 2éme modalité : le recours à une structure de l’insertion par l’activité économique mentionnée à l’article 

L.5132-4 du code du travail afin de réaliser une prestation complémentaire liée à l’exécution du marché 

(exemple à titre indicatif ; nettoyage, gardiennage, blanchisserie…) 
 

- 3ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme extérieur qui 

met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir d’une entreprise de 

travail temporaire d’insertion, d’une entreprise de travail temporaire, d’un groupement d’employeurs pour 

l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire) ;  
 

- 4ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché (contrat à durée indéterminée, contrat 

à durée déterminée, contrats en alternance) 

 

4. Assistance du maître d'ouvrage  

 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette clause, le facilitateur, nommé ci-dessous, apportera à la demande du 

titulaire, une assistance à ce dernier pour arrêter les modalités d'exécution, l'assister dans la recherche de 

bénéficiaires en fonction des tâches confiées et accompagner la démarche des candidats auprès du titulaire. 

Le facilitateur vérifiera notamment, en amont de la signature des contrats de travail, l'éligibilité des candidats 

au regard de la présente clause. 
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ELIPS  

-Entreprise Lorraine d'Insertion et de Prestations Spécialisées- 

11 Rue du Stade 57 270 UCKANGE 

DALENCONTE Elodie 

Csi2@elips57.fr  

06 07 18 87 26 

5. Globalisation des heures d’insertion 

La globalisation des heures d’insertion est possible : 

Si, sur le territoire d’ELIPS, le titulaire est attributaire d'un ou plusieurs autres marchés comportant une clause 

d'insertion sociale, le titulaire peut solliciter auprès du facilitateur, la globalisation des heures d'insertion, afin de 

favoriser le parcours d'insertion des personnes éloignées de l'emploi. 

Elle est mise en œuvre à la suite de la demande du titulaire et vise à la réalisation de prestations conformes aux 

différents marchés des différents acheteurs concernés. 

Elle intervient dans l’intérêt conjoint d’entreprises attributaires de plusieurs marchés comportant des clauses 

sociales d’insertion et dans celui des participants aux clauses sociales, dont le parcours d’insertion est ainsi plus 

susceptible de s’inscrire dans la durée et la qualité. 

La globalisation implique de respecter une concordance entre la durée d’exécution du contrat public et les dates 

du ou des contrat(s) de travail des personnes éligibles à cette condition d’exécution. S’il n’y a pas de concomitance 

entre l’espace temporel du marché concerné et du contrat de travail de la personne en insertion, la globalisation 

ne peut pas être valorisée sur le dit marché. 

Au niveau du décompte, les heures d’insertion sont affectées à chacun des marchés concernés, à due proportion.  

 

Le facilitateur est garant du reporting. La demande peut être déclarée recevable sur la base des critères suivants : 

• Si la mesure est favorable au salarié en insertion 

• Si la mesure est applicable dans le cadre territorial d’intervention du facilitateur 

• Si la mesure concerne une personne dont l’éligibilité de la candidature au dispositif des clauses sociales 

d’insertion, a été vérifiée par le facilitateur. 

 

6. Sous-traitance 

 

En cas de sous-traitance, le titulaire échangera avec l’acheteur et le facilitateur quant à la répartition de la 

volumétrie d’insertion dans un objectif d’une due répartition de celle-ci. En tant que titulaire, il reste responsable 

de l’exécution du marché et de l’obligation d’insertion. 

 

7. Comptabilisation des heures d’insertion, de formation, et durée d’éligibilité des salariés en insertion 

A compter de sa première embauche dans une entreprise, quelle que soit la nature du contrat, la personne recrutée 

en application d’une clause sociale d’insertion dans un marché reste éligible au dispositif des clauses sociales, pour 

une durée de 24 mois. 

- Cas particulier d’embauche en CDI et de prolongation de l’éligibilité :  

Dans l’intervalle temporel de réalisation du contrat public, si dans la continuité d’un contrat à durée déterminée 

ou d’une mise à disposition, l’entreprise embauche en contrat à durée indéterminée le salarié en insertion, les 
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heures de travail réalisées par le salarié seront comptabilisées au titre des heures d’insertion dues par l’entreprise 

pendant 12 mois de plus que les 24 mois habituels, dans la limite de 36 mois. 

Dans tous les cas (prolongation éligibilité avec CDI, globalisation, etc.), la comptabilisation des heures ne peut 

intervenir que dans l’intervalle temporel du contrat public. 

- Comptabilisation des heures de formation : 

Les heures de formation sont comptabilisées dans le décompte des heures d’insertion si la formation fait partie du 

contrat de travail (contrat de professionnalisation, contrat d’apprentissage, Contrat d’Insertion Professionnel 

Intérimaire (CIPI), Contrat de Développement Professionnel Intérimaire (CDPI), Contrat à Durée Déterminée 

d’Insertion (CDDI)). 

En revanche, les périodes de formation ou de stage ne sont pas comptabilisées en amont de l’embauche (PMSMP, 
stages etc.).  
Néanmoins, lorsque la formation, notamment sous forme de POEC/POEI ou CIPI (Contrat d’Insertion 

Professionnelle Intérimaire, assurés et financés directement par le secteur du travail temporaire), a pour objectif 

de permettre à ces personnes d’accéder à un emploi, notamment dans le cadre de clause sociale, le temps de 

formation initiale, antérieur au contrat de travail, peut être comptabilisé, à certaines conditions :  

- L’entreprise est mobilisée dès l’entrée en POEC/POEI/CIPI, accueille la personne lors des périodes pratiques 

de la formation.  

- La comptabilisation des heures de formation intervient à la suite du recrutement, voir à l’issue de la fin de 

la période d’essai 

- La valorisation des heures de formation intervient dans une limite de 10% des heures d’insertion réalisées 

dans le cadre du marché. 

 

 

8. Respect de la règlementation RGPD 

Le Titulaire est informé que la gestion des données de ces bilans nominatifs est confiée au facilitateur. Ces données 

sont traitées dans le logiciel « Clause », développé par la société Cityzen du Groupe UP à la demande de l’Alliance 

Villes Emploi, qui a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL. 

A ce titre, les bénéficiaires, les représentants du Titulaire, les représentants de l’acheteur, les représentants de tous 
partenaires impliquées dans la mise en application de la clause sont informés que les informations recueillies sont 
enregistrées dans un fichier informatisé pour réaliser le suivi dans le cadre du dispositif clause d’insertion. 
Le Titulaire ou le facilitateur est responsable du traitement des données collectées. Les données sont conservées 
pendant une durée de quarante-huit (48) mois à partir du premier (1er) jour de la prise de poste et 24 mois après 
la fin de la période concernée par le Marché. 
Ces données sont destinées au service des clauses d’insertion et aux organismes partenaires emploi - insertion 
susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches. 
Durant cette période, le facilitateur met en place tous moyens pour assurer la confidentialité et la sécurité des 
données personnelles de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non 
autorisés. 
L’accès aux données personnelles est strictement limité au service des clauses d’insertion et aux organismes 
partenaires emploi - insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches. Ils sont soumis à une 
obligation de confidentialité et ne peuvent utiliser ces données qu’en conformité avec les dispositions 
contractuelles et la législation applicable. Ces organismes et le facilitateur s’engagent à ne pas vendre, louer, céder 
ni donner accès à des tiers aux données sans le consentement préalable du titulaire, à moins d’y être contraint en 
raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense, etc.). 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen 
n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable depuis le 25 mai 2018), le titulaire ou le bénéficiaire des clauses 
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bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité de ses données ou encore de 
limitation du traitement des données. Le titulaire ou le bénéficiaire peuvent également, pour des motifs légitimes, 
s’opposer à leur traitement. 
Dans le cadre de l’exercice de ses droits, le titulaire ou le bénéficiaire des clauses peuvent contacter le délégué à la 
protection des données par mél contact@elips57.fr. 
Toute personne estimant que le droit à la protection de ses données n’est pas assuré, peut introduire une 

réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), 3 Place de Fontenoy - TSA 

80715 – 75334 PARIS CEDEX 07. 

 

9. Difficultés éventuelles de réalisation 

Le titulaire notifie à l'acheteur et au facilitateur toute difficulté pour assurer son engagement d’insertion. Dans ce 

cas, l'acheteur et le facilitateur, étudient avec le titulaire les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs 

d'insertion. 

- En cas de difficultés économiques, établies par un faisceau d'indices, l'entreprise attributaire peut demander à 

l'acheteur la suspension ou la suppression de la clause d'insertion sociale. 

- En cas de difficultés économiques qui se traduisent par le recours à de l'activité partielle, à l'engagement d'une 

procédure de licenciement pour motif économique ou à l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, 

l'acheteur annule la clause d'insertion sociale. Cette annulation est subordonnée à la communication d'une copie 

des documents afférents à ces difficultés, transmis à la DREETS ou au juge. 

Après réception de la demande et des justificatifs, le facilitateur procède à l’instruction de la demande et précise la 

période de suspension des stipulations de la clause d’insertion sociale. 

Dès lors et sous réserve de justification, le titulaire peut bénéficier de la suspension de l’application des stipulations 

de la clause d’insertion sociale si les fonctions impactées par la mesure en cause correspondent à celles prévues au 

marché. Par ailleurs, la durée de la mesure en cause doit intervenir pendant la durée d’exécution effective du 

marché. 

 

10. Pénalités pour inobservation de la clause d'insertion sociale et de promotion de l'emploi 

Se reporter à l’article 11.3 du CCAP - Autres pénalités spécifiques 

 

11.  Suivi et Contrôle de l’action d’insertion  

Le titulaire désigne un correspondant opérationnel pour le suivi des actions d'insertion professionnelle, 
interlocuteur privilégié de l'acheteur et du facilitateur. 
A l’initiative de l’acheteur, une réunion de mise au point de l’action d’insertion est organisée avec le titulaire et le 
facilitateur le cas échéant, après notification du marché, dans un délai de 2 mois. 
Le contrôle de l'exécution de la clause d'insertion et de promotion de l'emploi pour laquelle le titulaire du marché 
s'est engagé, sera réalisé par la transmission au maître d'ouvrage de tous renseignements relatifs : 

- aux embauches effectuées directement ou par ses sous-traitants (contrats de travail) ou au recours à une 

 main d'œuvre mise à disposition (convention de mise à disposition), 

- aux décomptes des heures de travail effectives confiées aux personnes énumérées à l'article 3 du présent 

 CCAP 

 

12.  Bilan et pénalités 
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A l'occasion de réunions de chantier, des bilans intermédiaires seront réalisés, afin d'évaluer l'état d'avancement 

de la prise en compte de la clause d'insertion et de promotion de l'emploi par l'entreprise titulaire. 
 

Lors de la réception des travaux, un bilan final des opérations d'insertion sera dressé. La constatation par le maître 

d'ouvrage de la mauvaise exécution des conditions du marché par l'entreprise au regard de ses obligations en matière 

d'emploi entraînera une pénalité maximale applicable égale à 60 € net de TVA par heure d’insertion non réalisée. 
 

En cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le contrôle de l’exécution de 

l’action, l’entrepreneur subira une pénalité égale à 100 € net de TVA par jour calendaire de retard à compter de la 

mise en demeure par le maître d’ouvrage. 

 

 


